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Ils sont expédiés graluiemoîzt par le Directeur diocésaini ou, à soit
défaut, par le Directeur supérieur, mais il est de i-igueur d'enivoyei les
noms des técipiendaitcs eîî demandant leurs diplônies.(Ang. No. 42(10)

43 (a).-Dip/ômýes enluminés pour Zélatrices (12 X 9,j.2) :$i.oo la
douzaine ;0 iots l'unité.

*43 (b).-Aulres I)zilàmes e'nluminés pour Zélateurs ou Zélatrice.s:
50 cts la douzaine. (Aug. NO. 43 (e )

N. Bl.- Dans tous les Cenztres (le la No.uvelle-E cosse, (lu u.e.
Brunswick et die l'Ile du Prince Edouard, c'est au Rév. Gerald Muizmy,
Eglise St-Patrice, 1lalifax, qu'il faut s'adresser pour les Diplômes (je
la sainte bigue.

44. -DipM)ie d'affiliation d'une C'nféredit wéCouàlAcj
confrëp ie dit néme -nin, érigée canoniquemient lants l'gise du;es,
à -Montréal. et jouissant de touts les privilèges et indulgences de 1'.Ar.
cliiconfrérie romaine duý Sacré-Coeur.

Plour l'ob'cnir. il faut envoyer ait ])irec.teur primaire, le I. P.J.. 13. Noli, Il.J,
le décrêt, de l'Ordin.tire par lequel la dite C înfréric' : été érge :uoniqueîni.ît et 1:,
permiison écrite (le l'Evêquc <te demnder l'affliit ion .

Une aLumne de $].*;0 ipotr eouivrir les fraiýz géià(raux dle :'ilvre est orjiinire.
ment expédiée atvec lit demande d'affiliation.

D s imprimé-Y',cia. pour demander V'îrer;on -le la confrérii dui S:icr,-.Cetret
son airzi(iiîUua eront envoyés grattuitemient sur demandffe pair le I)ireeteur prinî:îire.

45,--Le t' e,ielre de l'dp5osl9/at (ier Degré) pour l'inscription. (les
nonms des Associés de la sainte Ligue, pouvant contenir 2.000 nom11S.
Filets rouges et en-têtes imprimés :5o cts. (Ang. No. 46.)

47.-Le Livr)e des Quinzaines pour enregistrer les noms les Associés
du Deuxième Degré de l'Apostolat, avec unt index alphiabétiquie pour
inscrire les nomis (les Zélateurs et des Zé.latrices. -- Filets rouges, eii.
têtes imiprimiés--pour zoo Quinzaines :75 cts.--N. 13. On peuit se pro.
curer sur commande (les Registres plus considérables. (Ang. No. 4S.)

49 .--BUilcSç d'admission dlants l'Apostolat (le la Prière (Aug. No. 5o)
et dans l'Archiconfrérie romaine dlu Sacré-Coeur (Ang. No. 51 : 2
ets le ioo). i0 ets le Ioo.

52.-Lim'eis d'admission daz1s la L ,rriie du ize --Ca',i- pour- les
hommes, avec le sommaire des constitutions de la Ligue. 16 pa.ges
avec couverture :$i.oD le îoo. (Ce livret n'lest pas traduit cmxaîi ai.

54.-Brev)etsi (le Caclôts ou Billets d'admissiorn dans le corls
des Cadets dit Sacré-Coeur avec indication des Pratiques et des
Promesses : 25 cts le î00. (Ces Brevets nec sont pas traduits eii amîglais.)

55.- Listes d'enrôO(enim?.t à l'usage dles Zélateurs et les Z-élatrices.
25 cts le 1oo. (Ang. No. 56.)

IV.-FPeuilles diver es
5S.- fl<lu lgP.llees des Scap)ulaires. Billets de 4 pages : 25 cts le 100.

59.-Le Trésor Spirituel des Associés (le l'Apostolat, dle la lrièrc,
Prières enrichies d'ind(ulgenlces. 4 pag''es : 25 cts le zoo.

6o.--Feuilles des Imtentions Particulières et dit Trésor. rî cts le
ioe. (Ang. No. 61.)


